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approuvant la délibération du Conseil municipal de la Ville sen/ice juridique

DÉCISION

du 1 î MAR. 20U

de Genève du 18 janvier 2011 SCM
Dossiers et documentation
Mis

»-.jv.Ld'arti.ble 68 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984,

LE DÉPARTEMENT DE L'INTERIEUR ET DE LA MOBILITE

DÉCIDE

La délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève du 18 janvier 2011,
ayant pour objet :

un crédit de 5 467 000 F destiné au réaménagement de la place
Longemalle, de la rue de la Fontaine et de ia rue Neuve-du-Molard,
tronçon entre la place de Longemalle et la rue Robert-Céard, sur les
parcelles NQS 7283, 7286, 7287, 7305, 7306, 7307 et 7308, section Genève-
Cité,

EST APPROUVÉE.
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La Conseillère d'Etat

chargée du département
de l'intérieur et de la mobilité
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